
J E u r o p â i s c h e s   

Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (fi)  Numéro  de  publication  :  0  4 7 5   8 8 6   A 1  

.12!  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

@  Numero  de  depot  :  91810587.5  @  Int.  CI.5  :  B65H  1 9 / 1 8  

(22)  Date  de  depot  :  19.07.91 

(30)  Priorite  :  24.08.90  CH  2750/90  @  Inventeur  :  Da  Silva,  Domingos 
En  Segrin  4 
CH-2016  Cortaillod  (CH) 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande  :  Inventeur  -  Budin,  Marc 
18.03.92  Bulletin  92/12  Gare  11 

CH-2074  Marin  (CH) 

(S)  Etats  contractants  designes  : 
CH  DE  GB  IT  LI  @  Mandataire  :  Rochat,  Daniel  Jean  et  al 

Bovard  SA  Ingenieurs-Conseils  ACP 
Optingenstrasse  16 

(n)  Demandeur  :  FABRIQUES  DE  TABAC  CH-3000  Bern  25  (CH) 
REUNIES  S.A. 
Quai  Jeanrenaud  3  P.O.  Box  11 
CH-2003  Neuchatel-Serrieres  (CH) 

(54)  Procédé  et  dispositif  d'ouverture  d'une  galette  de  papier  et  de  raccordement  d'une  extrémité  d'une 
bande  de  papier  à  une  extrémité  d'une  autre  bande  de  papier. 

(57)  Le  procédé  et  le  dispositif  d'ouverture  d'une  galette  de  papier  et  de  raccordement  d'une  extrémité 
d'une  bande  de  papier  à  une  extrémité  d'une  autre  bande  de  papier  ont  été  spécialement  développés 
pour  être  intégrés  en  une  seul  équipement  et  pour  permettre  un  raccordement  fiable  de  deux  bandes  de 
papier  devant  venir  entourer  des  filtres  de  cigarettes. 
Tout  d'abord  un  dispositif  de  saisie  cylindrique  (3),  constitué  d'une  partie  tubulaire  fixe  (32)  comportant 
une  ouverture  (30)  en  secteur  de  cylindre  munie  d'une  série  de  dents  (34)  et  d'une  partie  intérieure 
mobile  (31)  comportant  elle  aussi  une  série  de  dents  (36)  intercalées  avec  les  précédentes,  vient  saisir 
des  extrémités  de  spires  (21)  coupées  précédemment  sur  une  galette  de  papier  pleine  (2a)  et  amène  le 
ruban  de  papier  (22)  se  déroulant  à  partir  de  cette  galette  pleine  en  face  d'un  ruban  (20)  se  déroulant  à 
partir  d'une  galette  quasi-vide  (2). 

Un  dispositif  d'assemblage  (7)  comportant  deux  rouleaux  (70,71)  opposés  qui  sont  pressés  l'un 
contre  l'autre,  de  part  et  d'autre  des  deux  rubans  de  papier,  créée  un  assemblage  par  perforation  des 
deux  rubans  selon  une  disposition  assurant  la  solidité  dudit  assemblage. 
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L'industrie  de  la  cigarette  utilise  des  bandes  de 
papier  afin  de  constituer  le  cylindre  de  papier  conte- 
nant  le  tabac;  ces  bandes  de  papier  sont  fournies  en 
galettes,  constituées  d'un  grand  nombre  de  spires 
enroulées  successivement  sur  elles-mêmes  afin  de 
constituer  un  ruban  de  papier  de  grande  longueur.  Il 
en  est  de  même  pour  le  papier  devant  entourer  le  filtre 
des  cigarettes,  papier  qui  est  d'un  autre  type  que  celui 
entourant  directement  le  tabac  de  la  cigarette.  Vu  la 
cadence  de  fabrication  élevée  des  machines  moder- 
nes,  il  est  avantageux  de  trouver  un  procédé  et  un  dis- 
positif  permettant  de  raccorder  ensemble  l'extrémité 
extérieure  d'une  bande  de  papier  d'une  galette  pleine 
à  l'extrémité  intérieure  d'une  bande  de  papier  d'une 
galette  qui  sera  prochainement  vide,  ceci  sans 
interrompre  l'alimentation  en  papier  de  la  machine 
située  en  aval  et  chargée  de  disposer  le  ruban  de 
papier  autour  du  boudin  de  tabac,  respectivement  de 
disposer  le  ruban  de  papier  autour  du  filtre. 

Divers  procédés  et  dispositifs  ont  été  proposés 
afin  de  raccorder  l'extrémité  extérieure  d'une  bande 
de  papier  en  provenance  d'une  galette  pleine  à 
l'extrémité  intérieure  d'une  bande  de  papier  en  prove- 
nance  d'une  galette  quasi  vide;  en  particulier  la 
demande  de  brevet  CH  71  1/88-6  décrit  un  procédé  et 
un  appareil  d'ouverture  d'une  galette  faite  d'une 
bande  de  papier,  alors  que  la  demande  de  brevet  CH 
441  3/87-0  décrit  un  procédé  et  une  machine  d'assem- 
blage  bout  à  bout  de  bandes  de  papier.  La  dernière 
des  demandes  citées,  ainsi  que  d'autres  brevets  fai- 
sant  partie  de  l'état  de  la  technique  s'appliquent  au 
raccordement  par  gaufrage  de  bandes  du  papier 
devant  venir  entourer  le  cylindre  de  tabac  de  cigaret- 
tes.  Lorsqu'on  désire  raccorder  ensemble  deux  ban- 
des  du  papier  devant  venir  entourer  le  filtre  des 
cigarettes,  les  procédés  et  dispositifs  selon  l'art  anté- 
rieur  ne  conviennent  plus,  vu  les  caractéristiques 
mécaniques  particulières  de  ce  type  de  papier.  En 
effet,  le  papier  entourant  le  filtre  d'une  cigarette  a  une 
structure  et  une  texture  différentes  de  celles  du  papier 
à  cigarettes,  avec  de  la  colle  comme  liant,  ce  qui  aug- 
mente  sa  rugosité  et  diminue  sa  porosité;  d'autre  part, 
si  le  ruban  de  papier  venant  entourer  le  cylindre  de 
tabac  est  ensuite  disposé  longitudinalement  par  rap- 
port  audit  cylindre  de  tabac,  ce  qui  fait  que  la  largeur 
du  ruban  de  papier  est  généralement  assez  faible,  de 
l'ordre  de  25  mm,  il  n'en  est  pas  de  même  pour  le 
ruban  de  papier  venant  entourer  le  filtre  des  cigarettes 
où  ledit  ruban  de  papier  est  enroulé  transversalement 
par  rapport  au  filtre;  la  machine  présentant  générale- 
ment  deux  filtres  disposés  bout  à  bout,  et  les  filtres 
pouvant  être  relativement  longs,  on  peut  avoir  des 
rubans  de  papier  nettement  plus  larges  que  précé- 
demment,  soit  pouvant  aller  jusqu'à  70  mm.  Ceci, 
associé  à  la  structure  particulière  du  papier  mention- 
née  plus  haut,  ne  permet  pas  qu'un  assemblage  par 
un  simple  gaufrage,  selon  l'art  antérieur,  soit  utilisé 
pour  de  tels  rubans,  la  solidité  de  l'assemblage  par 

gaufrage  n'étant  alors  pas  suffisante.  Il  est  nécessaire 
que  dans  ce  cas  l'assemblage  soit  constitué  d'une 
forte  interpénétration  d'un  ruban  de  papier  dans 
l'autre,  allant  jusqu'à  la  perforation  desdits  rubans. 

5  Les  autres  procédés  d'assemblage  utilisés 
jusqu'alors,  soit  généralement  des  procédés  de  col- 
lage  d'une  bande  de  papier  sur  une  autre,  ne  permet- 
tent  pas  un  travail  à  cadence  élevée. 

Ainsi,  l'objet  de  l'invention  est  de  proposer  un  pro- 
10  cédé  et  un  dispositif  permettant  tout  d'abord  d'ouvrir 

une  galette  pleine,  puis  d'assembler  l'extrémité  exté- 
rieure  de  la  bande  de  papier  en  provenance  de  cette 
galette  pleine  à  l'extrémité  intérieure  d'une  galette 
quasi  vide,  ce  procédé  et  ce  dispositif  étant  applica- 

15  bles  à  des  rubans  de  papier  devant  entourer  des  fil- 
tres  de  cigarettes.  Un  avantage  du  dispositif  selon 
l'invention  est  que  le  dispositif  d'ouverture  de  galette 
et  celui  d'assemblage  sont  réunis  sur  la  même 
machine,  diminuant  de  ce  fait  l'encombrement  néces- 

20  saire  à  ces  équipements;  d'autre  part,  vu  les  caracté- 
ristiques  particulières  de  l'assemblage  des  deux 
rubans,  assemblage  particulièrement  résistant  à  la 
traction  d'un  ruban  sur  l'autre,  ce  procédé  et  ce  dis- 
positif  peuvent  être  utilisés  pour  l'assemblage  de 

25  rubans  d'autres  sortes  que  des  rubans  de  papier,  des 
rubans  constitués  de  feuilles  minces  en  aluminium 
par  exemple.  Les  caractéristiques  du  procédé  et  du 
dispositif  ne  s'opposent  pas  à  l'assemblage  de 
rubans  de  papier  à  cigarettes. 

30  Les  caractéristiques  du  procédé  et  du  dispositif 
selon  l'invention  sont  conformes  aux  parties  caracté- 
risantes  des  revendications. 

Le  procédé  et  le  dispositif  selon  l'invention  sont 
plus  particulièrement  compréhensibles  à  partir  du 

35  dessin  en  annexe  avec  les  figures  où: 
la  figure  1  est  une  vue  schématique  de  côté  repré- 
sentant  une  machine  équipée  du  dispositif  selon 
l'invention, 
la  figure  2,  séparée  en  figures  2A,  2B,  2C  et  2D, 

40  représente  plusieurs  étapes  de  fonctionnement 
de  l'élément  de  saisie  cylindrique, 
la  figure  3  est  une  vue  d'un  élément  de  saisie 
cylindrique,  avec  la  figure  3A  montrant  cet  élé- 
ment  en  perspective,  alors  que  la  figure  3B  est 

45  une  coupe  partielle  dudit  élément, 
la  figure  4  est  une  vue  des  rouleaux  presseurs, 
avec  la  figure  4A  montrant  ces  rouleaux  en  pers- 
pective,  alors  que  la  figure  4B  est  une  représen- 
tation  à  échelle  agrandie  de  l'interpénétration 

50  desdits  rouleaux,  et 
la  figure  5  représente  le  type  d'assemblage  par 
perforation  d'une  bande  de  papier  sur  une  autre, 
la  figure  5A  étant  une  vue  en  plan  alors  que  la 
figure  5B  en  est  une  coupe  longitudinale. 

55  La  machine  débitant  le  ruban  de  papier  est  repré- 
sentée  schématiquement  à  la  figure  1  par  son  bâti  1; 
elle  comprend  en  particulier  un  bras  robotisé  10,  muni 
d'une  tête  de  bras  1  1  capable  d'effectuer  les  déplace- 
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ments  des  galettes  2,  2a,  2b,  ainsi  que  ceux  du  sup- 
port  de  rouleaux  14,  tels  que  décrits  plus  bas.  Ce  bras 
robotisé  1  0,  ainsi  que  sa  tête  1  1  ne  font  pas  partie  de 
l'invention  et  peuvent  être  de  n'importe  quel  type 
connu  de  la  technique,  seules  certaines  des  opéra- 
tions  effectuées  par  ledit  bras  étant  nouvelles.  Une 
galette  de  papier  2,  entraînée  en  rotation  par  un  pre- 
mier  axe  de  rotation  12,  dévide  son  ruban  de  papier 
20  vers  la  machine  chargée  de  le  disposer  autour  du 
tabac,  respectivement  autour  du  filtre  de  cigarette, 
cette  machine  n'étant  pas  représentée  sur  la  figure. 
Une  seconde  galette  2a  a  été  prélevée  par  le  bras 
robotisé,  depuis  une  position  de  stockage  où  on  dis- 
tingue  une  troisième  galette  2b  en  attente,  et  a  été 
amenée  et  fixée  sur  un  deuxième  axe  de  rotation  13. 
Les  galettes  2a  et  2b  sont  pleines  et  leur  spire  exté- 
rieure  est  éventuellement  recouverte  d'une  bande  de 
protection  en  papier  fort.  Lorsque  la  galette  2  est 
quasi  vide,  c'est-à-dire  lorsque  son  diamètre  extérieur 
a  atteint  une  valeur  de  consigne  donnée,  le  processus 
d'ouverture  de  la  galette  pleine  2a  est  mis  en  oeuvre, 
tout  d'abord  en  faisant  amener,  par  le  bras  robotisé 
1  0,  le  support  de  rouleaux  14  à  proximité  de  la  galette 
2a,  de  telle  manière  que  le  cylindre  de  saisie  3  arrive 
tangentiellement  en  contact  avec  la  circonférence 
extérieure  de  la  galette  2a. 

Le  détail  des  étapes  suivantes  du  processus 
d'ouverture  de  la  galette  pleine  2a  est  représenté  à  la 
figure  2.  A  la  figure  2A,  le  cylindre  de  saisie  3  a  été 
amené  au  contact  de  la  galette  pleine  2a,  et  a  été 
pivoté  afin  que  lorsqu'il  est  ouvert,  comme  représenté 
sur  la  figure,  il  soit  prêt  à  réceptionner  les  brins  des 
spires  extérieures.  Le  détail  du  mécanisme  d'ouver- 
ture  et  de  fermeture  du  cylindre  de  saisie  3  sera  expli- 
qué  plus  loin.  Un  premierdispositif  de  coupe  4,  fixé  au 
support  14  et  comportant  une  lame  coupante  40  est 
actionné  par  un  dispositif  à  piston  41  ,  pourêtre  amené 
contre  la  galette  pleine  2a  afin  que  la  lame  40  coupe 
l'éventuelle  bande  de  protection  de  papier  fort  entou- 
rant  la  galette  ainsi  que  quelques  unes  des  spires 
extérieures  de  ladite  galette,  par  un  mouvement 
transversal  de  ladite  lame.  Cette  opération  terminée, 
le  dispositif  de  coupe  4  est  éloigné  de  la  galette. 
L'étape  suivante  du  processus  est  visible  à  la  figure 
2B,  où  un  dispositif  de  soufflage  5  a  été  amené  direc- 
tement  à  proximité  de  la  coupure  faite  précédemment; 
ce  dispositif  de  soufflage  5  est  alimenté  par  une 
source  d'air  sous  pression  non  représentée  et 
comporte  en  particulier  une  pluralité  de  buses  50,  51  , 
52,  graduellement  orientées,  qui  sont  actionnées 
séquentiellement.  Ainsi  la  première  buse  50,  qui  est 
dirigée  contre  la  coupure  faite  sur  la  galette  2a,  est 
actionnée  en  premier  et  soulève  les  extrémités  cou- 
pées  21,  la  deuxième  buse  51,  soufflant  selon  une 
direction  plus  en  retrait  que  la  première,  détache  les 
extrémités  coupées  21  et  commence  à  les  courber  en 
direction  de  l'ouverture  30  du  cylindre  de  saisie  3, 
alors  que  la  troisième  buse  52,  dirigée  encore  plus  en 

retrait  que  la  précédente,  est  maintenant  actionnée 
pour  introduire  les  extrémités  coupées  21  à  l'intérieur 
de  l'ouverture  30.  Le  dispositif  de  soufflage  5  a  été 
décrit  avec  trois  buses  50,  51  et  52;  il  est  évident  qu'il 

5  pourrait  comporter  un  nombre  différent  de  buses,  voir 
n'en  comporter  qu'une  seule,  le  dispositif  étant  alors 
pivotant  selon  un  certain  angle  autour  de  son  axe  afin 
de  soulever,  détacher,  courber  et  amener  les  spires 
coupées  21  à  l'intérieur  de  l'ouverture  30  du  cylindre 

10  de  saisie  3.  Le  cylindre  de  saisie  3  est  alors  refermé, 
comme  représenté  à  la  figure  2C,  la  partie  mobile  31 
dudit  cylindre  venant  pincer  les  extrémités  coupées 
21  contre  la  partie  fixe  32  dudit  cylindre.  La  figure  2D 
montre  que  le  cylindre  de  saisie  3  a  été  mis  en  rota- 

15  tion,  entraînant  les  spires  coupées  21  et  par  consé- 
quent  la  galette  pleine  2a;  cette  rotation  dure 
suffisamment  longtemps  pour  enrouler  toutes  les  spi- 
res  extérieures  coupées  autour  du  cylindre  de  saisie 
3,  ainsi  qu'une  certaine  longueur  de  ruban  de  papier 

20  en  provenance  de  la  galette  2a. 
Le  détail  de  construction  et  de  fonctionnement  de 

l'élément  de  saisie  cylindrique  3  est  visible  à  la  figure 
3  avec  la  figure  3A  représentant  une  vue  en  perspec- 
tive  de  la  portion  active  du  cylindre  de  saisie  en  posi- 

25  tion  demi-ouverte,  respectivement  demi-fermée, 
alors  que  la  figure  3B  est  une  vue  en  coupe  partielle 
du  même  dispositif.  Comme  il  a  été  dit  plus  haut,  le 
cylindre  de  saisie  3  est  constitué  de  deux  pièces  prin- 
cipales:  une  partie  mobile  31  et  une  partie  fixe  32.  La 

30  portion  active  de  la  partie  fixe  32  est  constituée  d'un 
élément  tubulaire  cylindrique  creux,  dans  lequel  une 
ouverture  30  correspondant  à  une  portion  de  secteur 
dudit  élément  tubulaire  de  60°  a  été  ôtée,  définissant 
les  deux  faces  30a  et  30b.  Sur  la  face  30b,  un  certain 

35  nombre  d'encoches  33  ont  été  creusée  selon  une  por- 
tion  de  secteur  de  l'élément  tubulaire  qui  est  aussi  de 
60°,  ces  encoches  33  étant  disposées  côte  à  côte  le 
long  de  l'axe  longitudinal  du  cylindre  3  et  séparées 
par  des  dents  34.  Ainsi,  la  partie  fixe  32  a  l'allure  d'une 

40  sorte  de  peigne  cylindrique,  constitué  des  dents  34 
séparées  par  des  encoches  33.  La  partie  mobile  31 
est  constituée  d'une  portion  de  secteur  de  cylindre  35 
de  60°,  dont  le  diamètre  extérieur  correspond  au  dia- 
mètre  intérieur  de  l'élément  tubulaire  cylindrique  de  la 

45  partie  fixe  32;  cette  portion  de  secteur  de  cylindre  35 
est  surmontée  d'un  certain  nombre  de  dents  36,  cha- 
cune  d'entre  elles  correspondant  au  point  de  vue 
emplacement  et  dimensions  à  une  encoche  33  de  la 
partie  fixe.  Le  diamètre  extérieur  de  la  portion  de  cylin- 

50  dre  définie  par  la  surface  extérieure  des  dents  36 
correspond  au  diamètre  extérieur  du  cylindre  défini 
par  la  partie  fixe  32.  La  portion  de  secteur  de  cylindre 
35  de  la  partie  mobile  31  est  prolongée  par  un  arbre 
cylindrique  37  pivotant  à  l'intérieur  d'une  cavité  cylin- 

55  drique  38  située  en  prolongement  de  la  portion  active 
de  la  partie  fixe  32;  ainsi,  en  actionnant  en  rotation 
dans  un  sens  ou  dans  l'autre  l'arbre  cylindrique  37,  on 
fait  pivoter  la  partie  mobile  31  qui  lui  est  fixée,  et  par 

4 
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conséquent  on  fait  se  déplacer  les  dents  36  de  la  par- 
tie  mobile  31  dans  les  encoches  33  de  la  partie  fixe 
32,  ce  mouvement  ayant  lieu  entre  deux  positions 
extrêmes,  la  première  étant  la  position  ouverte  où  les 
extrémités  36a  des  dents  36  viennent  buter  contre  les 
fonds  33a  des  encoches  33,  les  extrémités  36b  des 
dents  36  étant  alors  alignées  sur  la  face  30b  corres- 
pondant  aux  extrémités  des  dents  34  de  la  partie  fixe 
32,  ce  qui  définit  l'ouverture  30  du  cylindre  de  saisie, 
alors  que  la  seconde  position  extrême  est  celle  où  les 
dents  36  ont  pivoté  dans  les  encoches  33,  jusqu'à  ce 
que  les  extrémités  36b  desdites  dents  soient  en 
contact  avec  la  surface  30a  de  la  partie  fixe  32,  res- 
pectivement  aient  serré  les  spires  coupées  21  entre 
les  extrémités  36b  et  la  surface  30a.  De  cette 
manière,  le  cylindre  de  saisie  3  peut  s'ouvrir  et  se  fer- 
mer,  de  par  le  mouvement  relatif  de  pivotement  de  la 
partie  mobile  31  par  rapport  à  la  partie  fixe  32,  la  sur- 
face  extérieure  dudit  cylindre  de  saisie  restant  sensi- 
blement  cylindrique,  sous  réserve  de  l'ouverture  30 
en  position  ouverte  ainsi  que  des  encoches  33  ainsi 
que  de  celles  disposées  entre  les  dents  36  de  la  partie 
mobile  31,  le  diamètre  extérieur  de  ladite  surface 
cylindrique  restant  constant  pour  chaque  position  de 
la  partie  mobile  31  relativement  à  la  partie  fixe  32. 
Comme  mentionné  plus  haut,  lorsque  le  cylindre  de 
saisie  3  est  en  position  fermée,  pinçant  les  spires  cou- 
pées  21  ,  il  est  mis  en  rotation  autour  de  son  axe  lon- 
gitudinal,  la  partie  mobile  31  restant  en  position 
fermée  par  rapport  à  la  partie  fixe  32.  Les  moyens  uti- 
lisés  tant  pour  actionner  la  partie  mobile  31  par  rap- 
port  à  la  partie  fixe  32,  que  pour  mettre  en  rotation 
l'ensemble  du  cylindre  de  saisie  3  sont  convention- 
nels  et  ne  sont  donc  pas  représentés  sur  -le  dessin. 
Les  figures  3A  et  3B  représentent  un  cylindre  de  sai- 
sie  3  dont  la  partie  fixe  32  ainsi  que  la  partie  mobile 
31  comportent  chacune  huit  dents;  il  est  évident  que 
le  cylindre  selon  l'invention  peut  comporter  n'importe 
quel  nombre  de  dents,  ce  nombre  étant  principale- 
ment  déterminé  par  la  largeur  du  ruban  de  papier  à 
saisir;  de  même  l'angle  d'ouverture  et  de  fermeture  du 
cylindre  a  été  mentionné  comme  étant  de  60°,  tout 
autre  angle  donnant  une  ouverture  30  du  cylindre  de 
saisie  suffisante,  peut  être  adopté. 

En  revenant  à  la  figure  1  ,  la  tête  1  1  du  bras  robo- 
tisé  10  va  saisir  le  support  14  et  l'amener  en  position 
basse,  représentée  en  traitillés.  En  l'amenant  ainsi,  le 
cylindre  de  saisie  3  entraîne  avec  lui  la  première  spire 
de  papier  22  provenant  de  la  galette  2a,  et  la  dispose 
parallèlement  et  à  faible  distance  du  ruban  de  papier 
20  se  dévidant  toujours  de  la  galette  quasi  vide  2.  Les 
vitesses  de  rotation  du  cylindre  3,  ainsi  que  de  la 
galette  2a  sont  ajustées  afin  que  le  ruban  22  reste 
tendu  et  soit  dévidé  à  même  vitesse  que  le  ruban  de 
papier  20  de  déroulant  de  la  galette  2.  Un  dispositif 
pneumatique,  symbolisé  par  6,  actionne  alors  succes- 
sivement:  un  deuxième  dispositif  de  coupe  60,  cou- 
pant  le  ruban  20  se  déroulant  de  la  galette  quasi  vide 

2,  légèrement  en  amont  de  l'endroit  où  sera  faite  la 
jonction  entre  les  deux  rubans  20  et  22,  rapproche  l'un 
de  l'autre  les  deux  rouleaux  presseurs  70  et  71  afin 
qu'ils  effectuent  la  liaison  entre  les  deux  rubans  de 

5  papier  20  et  22,  éloigne  à  nouveau  ces  deux  rouleaux 
lorsqu'une  certaine  longueur  des  deux  rubans  20  et 
22  a  été  jonctionnée  et  finalement  actionne  un  troi- 
sième  dispositif  de  coupe  61  afin  de  couper  l'extré- 
mité  de  ruban  22  encore  rattachée  au  cylindre  de 

10  saisie  3.  L'extrémité  du  ruban  de  papier  20  est  main- 
tenant  raccordé  à  l'extrémité  du  ruban  22  et  c'est  la 
galette  2a  qui  alimente  alors  la  machine  placée  en 
aval  et  chargée  de  disposer  ledit  ruban  autour  du 
cylindre  de  tabac,  respectivement  autour  du  filtre  de 

15  cigarette.  La  succession  des  opérations,  décrites  plus 
haut,  commandées  par  le  dispositif  pneumatique  6, 
s'effectue  en  un  laps  de  temps  très  court  afin  que  la 
longueur  du  ruban  où  on  a  une  superposition  des 
rubans  20  et  22  soit  la  plus  faible  possible. 

20  En  fin  de  cycle,  le  bras  robotisé  1  0  ramène  le  sup- 
port  14  en  position  haute,  le  cylindre  de  saisie  3 
s'ouvre  à  nouveau,  ce  qui  libère  les  extrémités  libres 
21  et  permet  à  un  dispositif  d'élimination  convention- 
nel,  non  représenté,  d'éliminer  les  couches  de  papier 

25  enroulées  autour  du  cylindre  de  saisie  3.  Ensuite,  le 
bras  robotisé  10  saisit  le  reste  de  la  galette  2  et  l'éli- 
mine.  Lorsque  la  galette  2a  aura  dévidé  une  certaine 
longueur  de  ruban  de  papier  et  aura  ainsi  atteint  un 
diamètre  donné,  le  bras  robotisé  10  la  déplacera  afin 

30  de  l'amener  sur  le  premier  axe  12  où  elle  continuera 
à  se  dévider,  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  quasi  vide  et  qu'un 
nouveau  cycle  d'opérations  soit  commandé. 

La  figure  4  montre  le  détail  de  la  construction  du 
dispositif  de  rouleaux  presseurs  7,  la  figure  4A  repré- 

35  sentant  les  deux  rouleaux  70  et  71  en  perspective, 
disposés  face-à-face,  alors  que  la  figure  4B  est  une 
représentation  à  échelle  agrandie  montrant  l'interpé- 
nétration  des  rouleaux  70  et  71  entre  eux.  Le  premier 
rouleau  presseur  70  est  composé  d'un  cylindre  sur 

40  lequel  une  pluralité  de  couronnes  72  cylindriques  sont 
disposées  côte-à-côte,  chacune  de  ces  couronnes 
étant  espacée  de  la  suivant  d'un  certain  espacement. 
Chacune  de  ces  couronnes  comporte  une  pluralité  de 
dents  73,  de  forme  généralement  triangulaire.  Les 

45  deux  côtés  accessibles  du  triangle  formé  par  chaque 
dent  sont  inégaux,  chaque  dent  présentant  lors  de  la 
rotation  du  rouleau  70  tout  d'abord  le  plus  long  des 
côtés,  selon  une  pente  relativement  faible,  puis  le 
plus  court  des  côtés  selon  une  pente  plus  abrupte.  En 

50  face  du  rouleau  70,  on  trouve  le  second  rouleau  pres- 
seur  71  composé  lui  aussi  d'un  cylindre  dans  lequel 
une  pluralité  de  gorges  cylindriques  74  sont  creusées 
côte-à-côte,  chacune  desdites  gorges  venant  en  face 
d'une  couronne  72  garnie  des  dents  73  du  premier 

55  rouleau  presseur  70.  Ainsi  lorsque  les  deux  rubans  de 
papier  20  et  22  sont  serrés  entre  les  deux  rouleaux  70 
et  71  ,  les  deux  rubans  sont  assemblés,  la  forme  trian- 
gulaire  asymétrique  des  dents  73,  ainsi  que  leur  inter- 

5 
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pénétration  dans  les  gorges  74  amenant  les  deux 
rubans  de  papier  à  se  déchirer  en  face  de  chaque 
dent  73  et  à  constituer  un  assemblage  comme  décrit 
ci-dessous. 

A  la  figure  5,  on  a  une  représentation  selon  deux 
vues  de  l'assemblage  des  deux  rubans  20  et  22.  La 
figure  5A  est  une  vue  en  plan  de  l'assemblage,  le 
ruban  22  coupé  à  son  extrémité  22a  étant  superposé 
au  ruban  20  coupé  à  son  extrémité  20a.  Ces  deux 
extrémités  de  rubans  20a  et  22a  sont  inclinées  vu  que 
la  coupe  s'est  faite  alors  que  les  deux  rubans  20  et  22 
étaient  en  mouvement.  La  partie  centrale  de  la  partie 
superposée  est  constituée  d'une  pluralité  d'encoches 
23,  rangées  en  un  nombre  de  colonnes  équivalent  au 
nombre  de  couronnes  72  supportant  les  dents  trian- 
gulaires  73  du  rouleau  70,  et  selon  un  certain  nombre 
de  lignes  qui  est  fonction  de  la  durée  d'application  des 
rouleaux  70  et  71  l'un  contre  l'autre.  La  figure  5B  qui 
est  une  coupe  de  la  figure  précédente  selon  une  ligne 
B-B  montre  bien  que  les  deux  rubans  de  papier  20  et 
22  ont  été  perforés  et  que  chaque  encoche  est  cons- 
tituée  de  deux  languettes  de  papier  repliées;  ce  type 
d'assemblage  selon  l'invention,  qui  diffère  essentiel- 
lement  de  l'état  de  la  technique  où  on  a  simplement 
un  gaufrage  de  deux  rubans  superposés,  sans  perfo- 
ration  desdits  rubans,  est  possible  grâce  à  la  confor- 
mation  particulière  des  deux  rouleaux  presseurs  70  et 
71  ainsi  que  des  dents  73,  selon  l'invention.  On 
remarque  sur  la  figure  5B,  qu'une  traction  longitudi- 
nale  d'un  ruban  sur  l'autre  ne  peut  les  détacher,  mais 
au  contraire  les  fait  s'interpénétrer  encore  d'avan- 
tage.  La  figure  5A  représente  les  encoches  23  ran- 
gées  en  un  certain  nombre  de  lignes  rectil  ignés;  cette 
disposition  provient  du  fait  que  les  dents  73  sur  cha- 
que  couronne  72  sont  alignées  entre  elles,  il  est  tout 
à  fait  possible  de  prévoir  un  décalage  des  dents  entre 
chaque  couronne,  de  manière  à  avoir  par  exemple 
une  disposition  en  quinconce  des  encoches  23. 

Ainsi,  parle  procédé  et  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion,  il  est  possible,  sur  une  seule  machine,  de  présen- 
ter  une  galette  pleine,  de  l'ouvrir,  de  prélever  la  bande 
de  papier  de  fermeture  ainsi  que  quelques  spires 
extérieures  de  ladite  galette  pleine,  de  raccorder 
l'extrémité  extérieure  de  la  bande  de  papier  en  prove- 
nance  de  la  galette  pleine  à  l'extrémité  intérieure 
d'une  galette  quasi  vide  et  d'éliminer  ladite  bobine 
quasi  vide,  ceci  sans  interrompre  l'alimentation  en 
papier  de  la  machine  placée  en  aval.  Le  procédé  et  le 
dispositif  selon  l'invention,  et  tout  particulièrement  le 
dispositif  de  rouleaux  presseurs,  ont  été  spéciale- 
ment  développés  pour  le  raccordement  de  deux  ban- 
des  de  papier  devant  venir  entourer  des  filtres  de 
cigarettes;  vu  les  caractéristiques  et  la  solidité  de  la 
jonction  où  les  deux  bandes  de  papier  sont  interpéné- 
trées  jusqu'à  la  perforation,  ce  type  de  raccordement 
peut  être  utilisé  pour  le  raccordement  d'autres  types 
de  bandes,  que  ce  soit  des  bandes  de  papier  d'une 
autre  composition  ou  même  de  bandes  constituées 

de  minces  feuilles  d'aluminium,  et  ceci  pour  des  ban- 
des  de  n'importe  quelle  largeur. 

5  Revendications 

1-  Procédé  d'ouverture  d'une  galette  pleine  (2a) 
constituée  d'une  bande  de  papier  enroulée  sur  elle- 
même  en  spires  successives,  et  de  raccordement  de 

10  l'extrémité  extérieure  de  la  bande  de  papier  (22)  de 
ladite  galette  pleine  à  une  extrémité  intérieure  d'une 
bande  de  papier  (20)  d'une  galette  quasi  vide  (2)  en 
rotation  autour  d'un  premier  axe  de  rotation  (12), 

caractérisé  par  les  étapes  suivantes: 
15  1  °  un  premier  dispositif  de  coupe  (4)  est  actionné 

afin  de  couper  un  certain  nombre  de  spires  exté- 
rieures  de  la  galette  pleine,  selon  une  ligne  paral- 
lèle  à  l'axe  du  second  axe  de  rotation, 
2°  un  élément  de  saisie  cylindrique  (3)  dont  l'axe 

20  est  parallèle  à  celui  dudit  premier  axe  de  rotation, 
est  amené  en  contact  tangentiel  par  sa  surface 
cylindrique  extérieure  contre  la  surface  cylindri- 
que  extérieure  de  ladite  galette  pleine,  une  ouver- 
ture  de  saisie  (30)  dudit  élément  de  saisie  étant 

25  ouverte  afin  de  recevoir  une  extrémité  des  spires 
coupées  (21),  puis  ladite  ouverture  est  refermée 
afin  de  pincer  ladite  extrémité  des  spires  cou- 
pées,  ledit  élément  de  saisie  étant  mis  en  rotation 
afin  d'enrouler  l'ensemble  des  spires  coupées 

30  ainsi  que  quelques  unes  des  spires  extérieures 
de  ladite  galette  pleine,  ceci  mettant  ladite  galette 
pleine  en  rotation, 
3°  ledit  élément  de  saisie  en  rotation  est  translaté, 
pour  être  amené  à  proximité  du  ruban  de  papier 

35  de  la  galette  quasi  vide,  de  telle  manière  que  le 
ruban  de  la  galette  pleine  se  déroule  à  proximité, 
parallèlement  et  à  la  même  vitesse  que  le  ruban 
de  la  galette  quasi  vide, 
4°  on  actionne  successivement:  un  deuxième  dis- 

40  positif  de  coupe  (60),  afin  de  couper  la  partie  de 
ruban  de  papier  rattachée  à  la  galette  quasi  vide, 
puis  un  dispositif  à  rouleaux  presseurs  (7),  afin  de 
fixer  la  bande  de  papier  en  provenance  de  la 
galette  pleine  à  la  bande  de  papier  en  prove- 

45  nance  de  la  galette  quasi  vide,  puis  un  troisième 
dispositif  de  coupe  (61),  afin  de  couper  la  partie 
de  ruban  de  papier  rattachée  audit  dispositif  de 
saisie. 
2-  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

50  en  ce  que  la  succession  desdites  étapes  est  automa- 
tisée,  lesdites  étapes  se  succédant  sans  interrompre 
le  déroulement  de  la  bande  de  papier. 

3-  Procédé  selon  les  revendications  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  s'applique  à  l'ouverture  de  galettes 

55  et  au  raccordement  de  rubans  de  papier  venant 
entourer  des  filtres  de  cigarettes. 

4-  Dispositif  pour  la  mise  en  application  du  pro- 
cédé  selon  la  revendication  1  ,  comprenant: 

6 
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1°  un  premier  axe  de  rotation  (12)  supportant  une 
galette  de  papier  (2)  en  déroulement, 
2°  un  second  axe  de  rotation  (13),  parallèle  audit 
premier  axe  de  rotation  et  supportant  une  galette 
pleine  (2a)  ou  en  déroulement, 
3°  un  premier  dispositif  de  coupe  (4)  apte  à  effec- 
tuer  une  coupe  d'un  certain  nombre  de  spires 
extérieures  de  la  galette  pleine,  selon  une  ligne 
parallèle  audit  second  axe  de  rotation, 
4°  des  moyens  de  bras  robotisés  (1  0,1  1)  chargés 
d'amener  une  galette  pleine  (2b)  sur  ledit  second 
axe  de  rotation,  de  retirer  ladite  galette  quasi  vide 
dudit  premier  axe  de  rotation, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre: 
5°  un  élément  de  saisie  cylindrique  (3),  compor- 
tant  une  portion  de  saisie  (30), 
6°  un  dispositif  de  soufflage  (5)  à  buses  inclinées 
(50,51,52),  coopérant  avec  ledit  élément  de  sai- 
sie  et  apte  à  séparer  lesdites  spires  extérieures 
coupées  (21)  sur  ladite  galette  pleine  et  à  les 
introduire  à  l'intérieur  de  l'élément  de  saisie, 
7°  des  moyens  de  bras  robotisés  (1  0,1  1)  aptes  à 
déplacer  ledit  élément  de  saisie  pour  l'amener  à 
proximité  du  ruban  de  papier  (20)  de  la  galette 
quasi  vide,  et  à  retirer  la  galette  en  déroulement 
dudit  second  axe  de  rotation  pour  l'amener  sur 
ledit  premier  axe  de  rotation, 
8°  un  second  dispositif  de  coupe  (60)  apte  à  cou- 
per  la  partie  de  ruban  rattachée  à  ladite  galette 
quasi  vide, 
9°  un  dispositif  à  rouleaux  presseurs  (7)  apte  à 
assembler  la  bande  de  papier  en  provenance  de 
la  galette  pleine  (22)  à  la  bande  de  papier  (20)  en 
provenance  de  la  galette  quasi  vide, 
10°  un  troisième  dispositif  de  coupe  (61)  apte  à 
couper  la  partie  de  ruban  rattachée  audit  disposi- 
tif  de  saisie  en  amont  dudit  assemblage, 
11°  des  moyens  de  retrait  des  spires  de  papier 
enroulées  autour  dudit  dispositif  de  saisie, 
12°  des  moyens  de  conduite  automatique  du  pro- 
cessus. 
5-  Elément  de  saisie  cylindrique  (3),  selon  la 

revendication  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 
portion  de  saisie  en  forme  de  mâchoire  selon  une 
forme  de  portion  de  cylindre  (31),  de  diamètre  exté- 
rieur  identique  à  celui  dudit  élément  de  saisie,  et  en 
ce  que  ladite  portion  de  saisie  est  apte  à  s'ouvrir  par 
pivotement  de  ladite  portion  de  saisie  autour  de  l'axe 
longitudinal  dudit  élément  de  saisie  afin  de  créer  une 
cavité  (30)  en  forme  de  secteur  de  cylindre  apte  à 
recevoir  un  certain  nombre  d'extrémités  de  spires 
extérieures  coupées  de  la  galette  pleine,  ladite  por- 
tion  de  saisie  étant  apte  à  se  refermer  selon  un  mou- 
vement  opposé  à  son  mouvement  d'ouverture,  afin  de 
pincer  lesdites  extrémités  de  spires  et  en  ce  que  ledit 
élément  de  saisie  peut  être  mis  en  rotation  autour  de 
son  axe  longitudinal. 

6-  Elément  de  saisie  cylindrique  selon  la  revendi- 

cation  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre 
des  moyens  de  retrait  des  spires  enroulées  autour 
dudit  élément  de  saisie,  aptes  à  retirer  lesdites  spires 
lorsque  ladite  portion  de  saisie  est  ouverte. 

5  7-Dispositif  de  soufflage  (5)  selon  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  pluralité 
de  buses  inclinées  (50,51,52)  selon  des  angles  diffé- 
rents,  mises  successivement  en  action  afin  de  replier 
les  extrémités  de  bandes  de  papier  coupées  de  la 

w  galette  pleine  et  de  les  introduire  dans  la  cavité  de 
l'élément  de  saisie. 

8-Dispositif  à  rouleaux  presseurs  (7)  selon  la 
revendication  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 
premier  rouleau  cylindrique  (71)  comportant  une  plu- 

15  ralité  de  gorges  cylindriques  (74),  régulièrement 
espacées  et  disposées  parallèlement  entre  elles,  et 
un  second  rouleau  cylindrique  (70)  comportant  une 
pluralité  d'anneaux  cylindriques  (72),  régulièrement 
espacés  et  disposés  parallèlement  entre  eux,  chacun 

20  desdits  anneaux  étant  disposé  en  face  d'une  desdites 
gorges  cylindriques  dudit  premier  rouleau,  et  en  ce 
que  chacun  desdits  anneaux  comporte  une  pluralité 
de  dents  de  forme  triangulaires  (73),  régulièrement 
espacées  sur  les  pourtours  desdits  anneaux. 

25  9-Assemblage  de  rubans  de  papier  réalisé  à 
l'aide  du  dispositif  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  assemblage  est  constitué  d'une 
pluralité  de  languettes  (23)  obtenues  par  déchirage 
des  deux  rubans  superposés  et  repliement  partiel 

30  desdites  languettes  autour  d'un  côté  desdites  lan- 
guettes. 

10-Assemblage  de  rubans  d'aluminium  réalisé  à 
l'aide  du  dispositif  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  assemblage  est  constitué  d'une 

35  pluralité  de  languettes  (23)  obtenues  par  déchirage 
des  deux  rubans  superposés  et  repliement  partiel 
desdites  languettes  autour  d'un  côté  desdites  lan- 
guettes. 
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